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1 Amendement n°1 déposé par Mme Mathilde Vandorpe, Mme 

Marie-Martine Schyns 

A l’article 3 du projet tel qu’adopté par la Commission, dans le nouvel article 

2.6.1-2, au paragraphe 3, insérer entre le terme « désigne » et « les membres », les 

termes « pour une durée de trois ans ». 

Justification 

Comme le dit le Conseil d’Etat, dans sa remarque 6, il ne revient pas au 

gouvernement de fixer une norme législative, telle que la durée d’un mandat. 

 


